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La Suisse en Coree

depuis quarante ans

Bernard A. Sandoz

II y a cette annee 40 ans que la
Suisse met ses «Bons Offices» ä
la disposition du maintien de la
paix en Coree sous la forme
d'une delegation dans la
Commission des Nations Neutres
pour la surveillance de l'Accord
d'Armistice (la NNSC). Nous
avons demande ä l'actuel Chef
de notre Delegation, le Major-
General Bernard Sandoz, de

nous presenter ici les particu-
larites de la neutralite teile
qu'elle est pratiquee sur le 38e

parallele. G.
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Bernard A. Sandoz,
Departement föderal
des affaires 6trangeres;
Consul general ä Bombay
et ä Lyon; actuellement
Chef de la delegation suisse
ä Panmunjom, Republique
de Coree.

L'Accord d'Armistice (AA)
du27juilletl953

Un Accord d'Armistice - et non un
Tratte de Paix - fut signe le 27 juiüet
1953 ä 10.00 üeures, apres 3 ans de

guerre et presque deux ans de nego-
ciations, par le Marecüal Kim Il-sung
(encore aujourd'üui ä la tete de la
Republique populaire et democratique
de Coree) et le General Peng Teh-Huai,
commandant des «Volontaires chi-
nois» (CPV) pour le Nord, et par le
General americain Mark Clark, au
nom des forces des Nations Unies (de
15 pays, dont la Grande-Bretagne, la
France, la Turquie, la Grece etc., venus
au secours de la Coree du Sud). La
Republique de Coree (du Sud) n'a pas
signe cet accord, son President, Syng-
man Rhee craignant qu'il s'agisse en
Foccurrence d'un second Munich.

Cet Accord (AA) prevoyait:
a) le cessez-Ie-feu;
b) la creation de la Zone demilita-

risee (DMZ), large de 4 km et longue
de plus de 240 km. et de la Ligne de de-
marcation (MDL);

c) l'interdiction d'augmenter le po-
tentiel militaire;

d) une Conference diplomatique
dans les trois mois (cette recomman-
dation n'a pas abouti ä des resultats
substantiels, vu la guerre au Vietnam);

e) la creation de trois commissions.

- La Commission militaire d'Armistice
(MAC). La MAC comprend les re-

presentants des deux camps ennemis:
au Nord, les Nord-Coreens et les Chi-
nois (KPA/CPV - MAC); au Sud la
coalition des Nations Unies formant
l'United Nations Command (UNC -
MAC). La mission de la MAC est de
maintenir l'appücation de l'AA et de
prevenir (et de regier) les violations de
cet Accord.
- la Commission chargee du rapatrie-
ment des prisonniers de guerre (la
NNRC) composee de 5 neutres (Inde,
Tcnecoslovaquie, Pologne, Suede et
Suisse): mission accompüe ä la fin
janvier 1954.

- la Commission des Nations neutres
pour la surveillance de l'AA (la

NNSC), formee de 2 «neutres» choisis
par le Nord: Pologne et Tcüecoslo-
vaquie, et de deux neutres cboisis par
les Nations Unies: Suede et Suisse.
Aux termes de l'art. 41 de l'AA, la
NNSC rempüt des fonctions de su-
pervision, d'observation, d'inspection
et d'investigation dans les domaines
stipules aux art. 13 c) et d) ainsi qu'ä
l'art. 28 AA, c'est-ä-dire qu'elle doit
contröler que les belügerants ne ren-
forcent pas leurs effectifs en personnel
et n'introduisent pas en Coree de nou-
veaux materiels et equipements
militaires. A cet effet, la NNSC disposait,
jusqu'en 1956, de dix equipes
d'inspection fixes (les NNIT) et d'equipes
mobiles. Depuis, eile est reduite ä
l'evaluation des donnes remises par les
deux camps, mais eile rempüt aussi des
missions de Bons Offices entre le Nord
et le Sud. De militaire, sa mission est
devenue diplomatique.

Et que devient la Neutralite
dans tout 9a?

C'est evidemment une bonne ques-
tion! Car le lecteur se represente mal
des Polonais et des Tchecoslovaques,
communistes en 1953, se reclamer de la
neutralite au meme titre que les Suisses
ou meme que les Suedois (qui, au cours
de cette guerre, avaient fourni des hö-
pitaux militaires au Sud).

En fait, dans la guerre de Coree, la
«neutraüte» ne doit pas etre comprise
dans son acceptation suisse usuelle.
Dans ce cas, pour ces quatre pays, la
neutralite a ete definie dans le cas de la
guerre de Coree comme le fait de
n'avoir pas participe aux nostilites.
Mais la Suisse a toujours refuse d'etre
consideree comme un «neutre du
Sud»: nous sommes neutres tout court
et acceptes comme tels par les deux
parties.

Rappeions encore que la Suisse, qui
n'etait pas membre de l'ONU et qui,
comme d'autres neutres, avait eu fort
mauvaise presse ä la fin de la 2e Guerre
mondiale pour n'avoir pas combattu
les puissances de l'Axe, avait nean-
moins ete choisie par le Commandement

des Nations Unies et reconnue
par la Coree du Nord, preuve qu'elle
jouissait de la confiance des deux cö-
tes.

A l'evidence, compte tenu de l'aver-
sion des Suisses d'alors (qu'en est-il
aujourd'üui?!) face ä tout engagement
poütique concernant l'etranger (un
ermite nomme Nicolas de Flue n'avait-
il pas conseille aux premiers Suisses de
ne pas se meler des affaires de leurs
voisins?), la decision du gouvernement



ASMZ Nr. 9/1993 381

s
V

*n r r%
Kti

Lo chef de la delegation suisse informe PAmiral Coatanea, chef d'etat-major de la marine
fran^aise, sur les particularites de la zone de Conference ä Panmunjom.

suisse d'envoyer une delegation
militaire en Coree fut un evenement ma-
jeur de notre politique etrangere de
l'cpoque. On le realise probablement
mal aujourd'hui, car il est devenu normal

de parier chez nous de
«Peacekeeping Forces». C'est le Conseiller
federal Max Petitpierre, conscient de
l'isolement politique dans lequel se
trouvait notre pays ä qui l'on repro-
chait sa neutraüte, voire sa passivite
entre 1939 et 1945, qui exerca une
influence positive et determinante.
Avant les autres, il reaüsa que la
neutralite ne signifiait pas l'abstention de

toute action, mais qu'au contraire, une
politique de neutraüte active pouvait
constituer un apport important pour
la paix et la stabilite d'une region.

Des les premiers contacts avec les
USA (ä Berne en decembre 1951), la
Suisse avait fait part de ses doutes
quant ä la praticabilite de la mission de
la NNSC et emis des conditions quant
au respect de sa neutralite. Le US
Department of State avait finalement ac-
cepte de reconnaitre expressement
notre neutralite. Par contre, la Suisse
avait du renoncer ä poser trop de
conditions car ces questions de procedure
risquaient de retarder la signature de
l'accord d'armistice et, pendant ce
temps, les combats se poursuivaient. II
n'empecüe que nos negociateurs
avaient vu juste. Des lors, il convien-
drait de bien peser chaque mot d'un
accord si, dans un avenir plus ou moins
proche, nous devions decider de nous
engager dans une autre mission de
maintien de la paix.

En effet, dans la pratique quoti-

dienne, des le debut, etre «neutre» ne
fut pas facile pour la NNSC, et surtout
pour les Suisses, car il s'agissait alors
d'un concept totalement etranger ä la

; mentalite de la majorite des pays par-
j ties ä l'Accord d'Armistice. Comment
> expliquer en effet que l'on n'est pas

forcement «contre» un camp lors-
qu'on s'abstient de prendre position
«pour» lui. Et c'est encore plus difficile
si l'on partage l'avis de l'autre, surtout
si cet «autre» est l'adversaire! Au ris-
que de ne plus passer pour un «vrai
neutre», qu'il me soit permis d'ecrire
ici que pour certains de nos partenaires

les choses n'ont guere evolue en 40
ans...

J'ajouterai deux elements impor-
tants concernant cette pratique de la
neutralite ä Panmunjom. Le premier
est que la composition de la NNSC
(deux «neutres communistes» et deux
«neutres») rendait toute decision im-
possible, les votes etant invariable-
ment «neutraüses» ä deux contre deux.
Les Cüefs des Delegations de la NNSC
deeidaient (et deeident aujourd'hui
encore) en tant que Commission, ge-
neralement par consensus ou ä la
majorite simple, ce qui est evidemment
plus aise maintenant qu'au moment de
la Guerre froide. Le second element
est qu'en temps normal, les pays
membres d'une commission internationale

d'armistice agissent en leur
nom propre et assument la responsable

des decisions prises par leurs de-
legues. Dans le cas de la Coree, le
Conseil federal refusa d'aeeepter un
mandat sous cette forme, saeüant qu'il
serait difficile, sinon impossible, pour

le chef de sa delegation ä Panmunjom
de le consulter avant chaque decision.
En outre, le Conseil federal ne pouvait
pas assumer la responsabilite de
decisions prises egalement par d'autres
pays. II deeida donc de laisser une
relative liberte ä son delegue. Ce dernier
est neanmoins tenu d'agir en accord
avec les principes de la neutralite
permanente, mais sous sa propre responsabilite

et sans engager le Conseil
föderal (Gouvernement suisse). En
outre, il doit informer et, s'il le juge ne-
cessaire, solliciter des Instructions du
Conseil federal qui, lui, se reserve
evidemment le droit d'emettre des direc-
tives. Comme on le voit, et comme je
Tai constate au cours de mes 30 mois
d'aetivite ä Panmunjom, le delegue
suisse jouit d'une plus grande liberte
d'aetion que certains de ses collegues
de la NNSC. et c'est tres bien ainsi. II
dispose des lors d'une plus grande
souplesse qui lui permet de reagir ra-
pidement dans cette Situation tres ins-
table.

Que fönt nos officiers
suisses en Coree?

Depuis 1956, on l'imagine aisement,
cette Situation de quasi-paralysie ne
fut pas tres agreable pour nos officiers
et soldats qui, pour la plupart, etaient
tres peu oecupes. On comprendra
donc facilement que la Delegation ra-
petissa rapidement de pres de 100 uni-
tes ä une vingtaine, puis ä 7 officiers.
L'effectif actuel est de 6 officiers: le
Chef de la Delegation, un diplomate
de carriere, se voit conferer le grade de
Divisionnaire par le Conseil federal
pour la duree de sa mission (env. 3 ans)
et il revet en Coree le grade de «Major-
General» en vertu de l'equivalence des

grades des chefs de delegations prevue
dans l'AA; l'adjoint du Chef est en
general un Major, un Lieutenant-Co-
lonel ou un Colonel et c'est aussi un
officier de miüce, tout comme nous
autres officiers (des Capitaines) bases,
en regle generale pour un an, ä

Panmunjom. Les effectifs des autres
delegations (Suede, Pologne et Tcheco-
slovaquie) ont toujours ete tres voisins
du notre. Au total, queique 720
officiers et soldats ont represente la Suisse

en Coree depuis 1953.
Ce petit Etat-major peut-etre divise

schematiquement en deux equipes,
l'une etant responsable de l'intendan-
ce (bureau, protocole, transmissions,
transports, inventaires, finances, ra-
vitaillement, cuisine, entretien du
camp, gestion des employes coreens,
etc.), l'autre etant «au front»: parti-
cipation aux seances hebdomadaires
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de la NNSC; contacts avec les Nord-
Coreens, les Chinois, les Sud-Coreens,
les Americains; fonction de represen-
tation aupres des autorites locales et
des Ambassades; contacts avec la
presse; briefings aux delegations et
aux visiteurs etrangers importants, et
aussi information des autorites suisses
sur ce qui se passe ä Panmunjom, que
ce soit au niveau de la NNSC, de la
MAC ou dans le cadre du dialogue in-
tercoreen.

Comme leurs collegues des autres
delegations dans la NNSC, les Suisses
vivent ä quelques metres de la Ligne de
Demarcation Militaire (MDL), c'est-
ä-dire qu'ils sont «dans l'oeil du cyclo-
ne». Tout autour d'eux s'agitent les

gens, les poüticiens, les evenements.
Le «Swiss-Swedish Camp», par contre,

pourrait ressembler ä un parc pai-
sible sans les fils de fer barbeles qui
l'entourent et les haut-parleurs qui
hurlent leur musique, mais aussi leur
propagande - du Nord, principale-
ment, mais aussi du Sud - a raison de
15 heures sur 24. Monde irreel oü le
canon tonne presque chaque jour ä
quelques encablures de nos baraques,
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Le chef de la delegation suisse, Bernard A. Sandoz, avec le monument du 700" ä Panmunjom.

oü les soldats du Nord et du Sud s'ob-
servent ä la lunette d'approche et se

photographient au teleobjectif dans la
«zone de Conferences», et oü les offi¬

ciers des Nations Neutres entretien-
nent, avc leurs collegues des deux cötes
de la MAC, des relations cordiales,
voire amicales... ¦
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